
PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
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Énergie, un droit
pour tous ?
L’énergie est en principe
accessible à tous. Mais 
de trop nombreuses familles, 
en proie à des difficultés
financières, en sont exclues.
Le point sur les aides qui existent.

Partenaires 
en action
Témoignage de deux acteurs
de la lutte contre l’exclusion
énergétique en régions. 
Une action déclinée entre
prévention, diagnostic 
et accompagnement.

La précarité énergétique est une
réalité pour de nombreuses familles 
qui cumulent faibles revenus et
mauvaise qualité thermique des
logements. Des programmes ciblés
d’aide à la réhabilitation de l’habitat,
impulsés notamment par l’ADEME,
sont mis sur pied pour les aider.

n° 8 - septembre 2007
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Les fondements
d’une mobilisation
efficace
L’ADEME travaille de concert
avec les collectivités afin 
de mettre en place des actions
de prévention et de
réhabilitation. 



précaires, sources de dégradation pour le
logement, d’insalubrité et d’insécurité pour
ses occupants », explique Didier Chérel 
de l’ADEME (voir entretien p. suivante).

PLUSIEURS SORTES D’AIDE
Depuis vingt ans, plusieurs textes de 
loi ont réaffirmé le « droit à l’énergie » 
et mis en place des dispositifs d’aide aux
personnes. À commencer par les Fonds 
de solidarité énergie, intégrés depuis 2004
aux Fonds de solidarité pour le logement
gérés par les conseils généraux, qui
fournissent une aide financière d’urgence

D’un côté, il existe des aides aux personnes en difficulté, de
l’autre des subventions pour réaliser des travaux de rénovation
de l’habitat. Deux soutiens qu’il faut associer si l’on veut lutter
contre la précarité énergétique.

ÉNERGIE, UN DROIT
POUR TOUS ?

dossier

ien qu’en principe l’énergie 
soit accessible à tous, son coût
croissant constitue en France 

un facteur d’exclusion sociale. En ce début
de XXIe siècle, de nombreuses familles 
à faibles revenus vivent en situation 
de précarité énergétique, faute de 
pouvoir régler leurs factures. « Ces
ménages sont pris dans un cercle vicieux.
Dans l’impossibilité de choisir un logement
performant ou de financer des travaux 
de maîtrise de l’énergie, ils voient s’alourdir
les dépenses et s’aggraver leur insolvabilité.
D’où des modes de chauffage insuffisants ou

aux familles en difficulté. Ce traitement
social des impayés coûte cher – près 
de 150 millions d’euros, avec un rythme 
de progression de 10 à 15 % par an –,
sans apporter de réponse durable 
à la question de la précarité énergétique.
Mais il existe aussi un nombre croissant
d’initiatives qui s’attaquent au problème
en amont. Actions d’information et 
de sensibilisation des ménages aux
économies d’énergie, formation des
travailleurs sociaux, audits énergétiques
des logements, programmes de rénovation
thermique et investissements dans des
installations et des équipements économes
se développent depuis plusieurs années,
sous l’impulsion des collectivités,
des réseaux associatifs, des acteurs 
de l’énergie, et bien sûr de l’ADEME.
Les Fonds sociaux d’aide aux travaux 
de maîtrise de l’énergie, mis en place à ce
jour dans une quinzaine de départements,
s’inscrivent dans cette perspective.
Consacrés à l’amélioration du confort
énergétique des logements, ils contribuent
à assurer aux occupants des conditions 
de vie décentes, tout en allégeant dans 
de nombreux cas leur facture d’énergie.

NE LAISSER PERSONNE DE CÔTÉ
À travers son programme « Maîtrise 
de l’énergie dans les logements et lutte
contre l’exclusion », l’ADEME prend 
une part active à cette politique de
prévention qui joue sur deux leviers
complémentaires : la modification 
des comportements de consommation
d’énergie et l’apport de solutions
techniques performantes. « En France,
coexistent des aides sociales à la personne,
attribuées aux foyers en difficulté sans se
soucier vraiment de la qualité énergétique
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www.ademe.fr ï rubrique « Bâtiment – Précarité énergétique »

SE FORMER POUR AGIR 

Le service Formation externe 
et les délégations régionales 
de l’ADEME proposent deux types 
de formations destinées aux
professionnels :
• des stages nationaux « Maîtriser l’énergie
dans l’habitat : actions possibles pour les
familles en difficulté », d’une durée de 4 jours,
qui s’adressent aux travailleurs sociaux 
et techniciens habitat énergie. Objectif :
apprendre à diagnostiquer les problèmes 
et à élaborer des solutions réalistes face 
à la précarité énergétique, en croisant

apports techniques et sociologiques ;
• le nouveau module de formation, 
« Les assistantes sociales face à la précarité
énergétique : comprendre pour agir », qui est
quant à lui organisé localement, sur 2 jours.
Afin de multiplier ces stages de sensibilisation,
l’ADEME met sur pied des formations 
de formateurs. Dans ce cadre, l’Agence
conçoit et fait évoluer ses outils et supports 
(CD-Rom, kits de formation) pour faciliter
l’organisation de formations délocalisées.
Contact : Roselyne Forestier –
roselyne.forestier@ademe.fr 

@



des logements et des aides à la pierre
proposées aux propriétaires pour rénover
leurs biens, sans tenir compte de la
situation des occupants. Les programmes
d’aide aux travaux se déploient 
au croisement de ces deux registres :
la modalité d’action est celle de l’aide 
à la pierre, mais le ciblage est celui de
l’aide à la personne », souligne Didier
Chérel. L’objectif pour l’ADEME est 
aussi de rapprocher, sur le terrain, les
spécialistes professionnels ou associatifs
de l’action sociale, souvent dépourvus de
vision technique, et les experts en habitat 
ou énergie, peu habitués à prendre 
en compte les aspects sociaux. En effet,
c’est en tenant les deux bouts du problème
que la politique nationale de maîtrise 
de l’énergie évitera de laisser une partie
des Français sur le bord du chemin.

©
 F

ré
dé

ri
c 

M
ai

gr
ot

/R
EA

©
 A

D
EM

E

Isoler la maison, c’est réduire les
pertes de chaleur et garantir un
confort de vie normal, tout en
réduisant significativement la
consommation énergétique.

La température intérieure de cette maison ancienne mal isolée, difficilement chauffée par 
un système vétuste et inefficace, n’excédait pas 10 °C en hiver. L’isolation des murs, le remplacement 
des menuiseries et la création d’un chauffage au bois ont permis d’en améliorer le confort et de réduire
la consommation d’énergie.

Comment aidez-vous les collectivités à se mobiliser 
contre la précarité énergétique ?
Dans ce domaine, l’ADEME est amenée à collaborer de 
façon de plus en plus étroite avec les conseils généraux dans 
un rôle à la fois d’initiateur, de formateur, de co-financeur 

et d’accompagnateur des programmes. Nous intervenons 
à trois niveaux sans privilégier l’un ou l’autre, en essayant plutôt

d’agir de façon globale. Le premier niveau des actions préventives recouvre
la sensibilisation du public, grâce notamment à des outils d’information coédités
avec les collectivités ou les associations, ainsi que la formation des travailleurs
sociaux et des conseillers logement. Le deuxième niveau est celui des opérations de
réhabilitation : nous impulsons et accompagnons la mise en place des programmes,
cofinançons des diagnostics énergétiques, participons éventuellement à la
réalisation par des subventions aux travaux ou aux investissements.

De quels types de travaux s’agit-il ?
Les programmes que nous promouvons, en particulier dans le cadre des Fonds
sociaux d’aide aux travaux, ne sont pas nécessairement des rénovations lourdes.
Du simple changement de lampes aux travaux d’isolation, il existe de multiples
formes d’intervention dont le coût sera aisément amorti grâce aux économies
réalisées, et qui ont un impact concret sur l’amélioration des conditions de vie.
Nous encourageons également les démarches d’auto-réhabilitation accompagnée
des logements par leurs habitants, en apportant un appui financier et technique.

Et le troisième niveau ?
Il consiste en actions d’accompagnement visant à créer une véritable mobilisation
contre la précarité énergétique. Cela passe par des partenariats locaux ou
nationaux noués avec de multiples acteurs : des organismes publics (CSTB, Puca1,
Anah, Anru…), des réseaux associatifs (Habitat et Développement, Pact-Arim,
Cler2…), ou spécialisés tels que le réseau Rappel3. À l’échelle européenne,
le programme Épée4 permet de confronter les expériences, d’approfondir nos
connaissances, telles que par exemple l’impact de l’inconfort énergétique sur la
santé, et de diffuser les meilleures pratiques. Enfin, l’appel à propositions lancé
dans le cadre du Prébat5 par le Puca, l’Anah et l’ADEME, « Réduction de la précarité
énergétique », permettra d’aider la réalisation de nouveaux projets innovants.

1. Programme urbanisme construction architecture.
2. Comité de liaison des énergies renouvelables.
3. Réseau des acteurs de la pauvreté et de la précarité énergétique dans les logements.
4. Étude sur la précarité énergétique en Europe.
5. Programme de recherche et d’expérimentations sur l’énergie dans le bâtiment.

LES FONDATIONS D’UNE
MOBILISATION EFFICACE 
Entretien avec Didier Chérel, responsable national 
des programmes sur la précarité énergétique,
département Bâtiment et Urbanisme.

DIDIER CHÉREL - didier.cherel@ademe.frcontact

FONDS D’AIDE AUX TRAVAUX, 
SUIVEZ LE GUIDE !

Les Fonds d’aide aux travaux
sont mis en place dans les
départements à l’initiative 
des conseils généraux ou des
collectivités locales. Y sont associées
d’autres structures : État, CAF, associations,
fournisseurs d’énergie, conseils régionaux,
ADEME… Pour être pleinement efficaces, 
ces dispositifs exigent un savoir-faire
approprié. C’est pourquoi l’ADEME, 
après étude approfondie des expériences
existantes, propose à l’intention des
collectivités et de leurs partenaires un guide
méthodologique qui traite le sujet sous toutes
ses facettes : de la création d’un dispositif
partenarial aux actions d’accompagnement
et de suivi, en passant par le fonctionnement
du fonds et le montage des opérations de
réhabilitation. Enrichi d’exemples et de fiches
pratiques, ce guide est disponible à compter
d’octobre 2007.



BP 90406, 
49004 Angers 

Cedex 01 
www.ademe.fr
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égine de Saint-Mézard,
responsable du service
lutte contre l’exclusion 
au conseil général

« L’action Insertion énergie 
a été mise en place en 2004 par 
le département, avec le soutien de
l’ADEME. Nous avions constaté que 
de nombreuses familles en difficulté
aidées par le Fonds de solidarité
logement vivaient dans des bâtiments
mal isolés ou dépourvus de moyens de
chauffage adéquat. L’aide aux travaux
est accordée à l’issue d’une démarche
qui associe étroitement les travailleurs
sociaux – pour le repérage des familles
et l’accompagnement social – et les
thermiciens – pour la réalisation 
du diagnostic technique, le suivi 
des devis ou des travaux, le montage
des dossiers. Les bénéficiaires peuvent
réaliser certains travaux eux-mêmes,
ce qui contribue à les rendre acteurs 
de leur parcours. Nous traitons
environ 50 dossiers par an. Même 
si les diagnostics ne sont pas suivis 
de travaux, les résultats de cette 
action sont satisfaisants : des familles 
ont fortement réduit leurs factures
d’énergie et n’ont plus besoin de faire
appel à la solidarité ; d’autres n’ont pas
forcément baissé leurs charges mais
vivent désormais dans des conditions
de confort décentes. Les diagnostics
thermiques ont également permis de
balayer certaines idées reçues sur la
précarité. Si les familles ne peuvent
plus payer leurs factures, ce n’est pas
faute de faire attention : dans 98 % 
des cas, elles ne se chauffaient pas ou
seulement à un niveau très inférieur 
à celui d’un confort minimun ! »

PARTENAIRES 
EN ACTION

hilippe Colas, conseiller 
en maîtrise de l’énergie,
Adil (Agence départementale
d’information sur le

logement) de l’Oise
« Chaque année dans l’Oise depuis
1995, plus de 2 000 dossiers d’impayés
de factures sont examinés au titre 
du Fonds départemental de l’énergie.
Dès 1996, Bruno Pète, le responsable
du pôle insertion logement du 
conseil général, a développé un volet
préventif avec l’appui de la région et
de l’ADEME. En tant que thermicien,
j’ai été investi d’une double mission :
je contribue à sensibiliser et à former
les assistantes sociales et les
conseillers en économie sociale aux
questions énergétiques, et j’effectue
les diagnostics thermiques chez 
les familles dont les dossiers ont 
été sélectionnés par les travailleurs
sociaux – l’aide aux travaux ne se
justifie pas dans un logement déjà
parfaitement isolé ! Environ 80 foyers
bénéficient chaque année d’un
diagnostic suivi d’une préconisation
de travaux, portant le plus souvent 
sur des compléments d’isolation 
et l’installation d’énergies adaptées 
au budget familial. Il ne s’agit pas 
en effet de rénovation lourde :
le financement moyen, de l’ordre 
de 6 000 €, reste en rapport avec 
les objectifs de la mission. Environ 
un tiers des familles réalisent ou font
réaliser effectivement les travaux 
avec, là encore, un accompagnement 
de structures spécialisées, comme 
le réseau Habitat et Développement.
C’est ainsi toute une chaîne 
de partenaires qui se mobilise 
contre la précarité énergétique. »

Que ce soit pour la prévention, l’information, l’accompagnement…,
plusieurs acteurs entrent en jeu et se coordonnent pour lutter
contre cette forme d’exclusion. Deux d’entre eux racontent.

P

C’est ce que
représente 
en moyenne
la facture énergétique
dans le budget familial.
Cette part est beaucoup
plus importante dans 
le cas d’un budget
modeste.

ménages au
moins sollicitent
chaque année une aide
pour le règlement 
de factures 
d’énergie impayées,
principalement
d’électricité. 
(source EDF)

personnes
bénéficient du tarif 
dit « d’électricité de
1re nécessité » ; mais
beaucoup de ménages
éligibles ne le
demandent pas. 
(source EDF)

7%

500 000 

Sur le terrain

Dans le Gers, l’action
préventive bouscule 
aussi les idées reçues

Dans l’Oise, une chaîne 
de partenaires contre
l’exclusion énergétique

contact contact PHILIPPE COLAS 
adil60@wanadoo.fr

300 000

occupent 
en France 
entre 600 000 
et 1 200 000 logements 
« insalubres ». 3

millions de
personnes 

Le nombre 
de logements
« indécents »
serait 3 à 4 fois supérieur
au nombre des logements
insalubres. 
(source Pact-Arim)

3 à4
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REGINE DE SAINT-MÉZARD 
rsaint-mezard@cg32.fr


